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Introduction


En sociologie, on élabore un sujet en fonction de l’accessibilité à un terrain.

(Peneff, 2000, p. 9)





Au printemps 1991, alors que j’étais sur le point de terminer mon diplôme d’études approfondies en sociologie à l’Institut d’études politiques de Paris, à partir d’une enquête portant sur un site nucléaire français, une expérience me sensibilisa à la question de l’accès aux organisations. L’enquête, à laquelle j’allais participer, faisait partie d’un mandat de recherche plus vaste émanant de la Division de la sûreté des installations nucléaires de ministère de l’Industrie (la DSIN, aujourd’hui appelée l’Autorité de sûreté nucléaire, ASN) adressé au laboratoire du sociologue Michel Crozier (le Centre de sociologie des organisations). Cette DSIN n’était autre que l’autorité de sûreté des centres nucléaires de production électrique et de toutes les installations nucléaires de base en France. L’enquête commanditée portait à la fois sur les activités de maintenance en arrêt de tranche et les activités de conduite en marche normale. Elle était financée par cette tutelle et dirigée par Werner Ackermann (chercheur au Centre de sociologie des organisations et qui allait à la suite de cette première enquête devenir le directeur de ma thèse). Cette série d’études avait également été approuvée par les responsables de la section « Facteurs humains » de la puissante division nucléaire de l’EDF au niveau central parisien. En tant qu’étudiante, je n’étais pas mise au courant de toutes les subtilités des négociations. En particulier, j’avais considéré – à tort – que si le niveau central avait donné son accord pour la réalisation d’une enquête, c’est que le niveau local, celui des sites nucléaires, était bien évidemment d’accord aussi. Erreur de débutante ! Car bien sûr pouvaient se lire déjà en creux les rivalités entre les autorités de tutelle et l’exploitant EDF, à l’échelon national comme à l’échelon local.

Le site choisi était celui du Bugey dans l’Ain. À l’époque, pas de courriels : on fonctionnait par courrier postal, par téléphone et par fax. Werner Ackermann utilisait le téléphone. Au mois d’avril 1991, je convenais avec lui et ses interlocuteurs d’une date à laquelle j’allais me rendre sur place, en train. Tous les deux, nous pensions que ce serait bien dans un premier temps que je me présente en personne. La première visite devait être surtout une visite de cadrage, avec si possible les responsables de l’arrêt de tranche pour maintenance qui était en cours. Je devais faire l’aller et le retour dans la journée. La première fois, ayant annoncé ma venue au secrétariat du directeur de la centrale, je me rends donc sur place mais, pas de chance, personne ne peut me recevoir. Je ne passe pas les portes de la centrale et je reste confinée au centre d’information du public, à l’extérieur du périmètre du site, là où sont reçus les visiteurs. Je reprends le train et rentre à Paris. Je retente ma chance la semaine d’après, en reprenant un train pour Ambérieu en Bugey. Malheureusement cette fois encore personne ne peut me recevoir. Je rentre à Paris de nouveau le soir. À chaque fois, je passe de longues heures au centre d’information, à consulter l’annuaire interne, afin de tenter d’entrer en contact avec un interlocuteur, un peu désœuvrée, désemparée et inquiète. Quel était le sésame qui allait bien pouvoir fonctionner ? Comment faire pour que quelqu’un accepte de me parler ? Je sentais bien confusément que le fait que mon projet soit inscrit dans cette plus vaste enquête commanditée par les autorités de sûreté au laboratoire de Michel Crozier n’était pas sans soulever de nombreuses questions. Cette situation va se reproduire par trois fois. Les barbelés, les barrières et les tourniquets de la centrale du Bugey demeuraient infranchissables. À chaque fois, je me disais que j’allais pouvoir rester une ou deux nuits. Je prenais quelques affaires de toilette avec moi, mais le soir, je me retrouvais à Paris invariablement. La quatrième fois, je demande une nouvelle fois à parler à l’ingénieur responsable de l’arrêt de tranche. Finalement, ce jeune ingénieur diplômé de l’École nationale supérieure d’arts et métiers accepte de venir à ma rencontre au centre d’information.

Le fait que je comprenne rapidement son école d’origine aura sûrement joué un rôle important : je suis moi-même fille et petite-fille d’ingénieurs Gadz’arts1. Je n’omets pas de le lui signaler. On joue avec les cartes que l’on a en main. Un genre de va-tout. Il m’écoute poliment. Puis, il me fait rentrer avec lui sur le site. Il me montre un petit bureau près du sien et me demande si cela pourrait me convenir. Je réponds que c’est parfait. Il me dit alors qu’il va s’occuper des formalités d’accès pour mon badge et de ma formation à la radioprotection pour pouvoir entrer librement sur le site. La fois d’après, je suis revenue avec ma valise et suis restée deux mois.

De cette expérience, j’ai conservé plusieurs leçons. La principale est la suivante : entrer dans une organisation est certes une négociation qui se fait par écrit, par téléphone et qui stipule des conditions, un cadre, une série de questions, une méthodologie, des partenaires, un planning avec des dates butoir, des « délivrables », des réunions, parfois même un financement mais ce n’est pas suffisant. Il faut aussi ajouter un processus très subtil d’invitation à entrer, à franchir les portes, les escaliers et les corridors. Il faut que quelqu’un à un moment donné accepte de faire entrer l’intrus. Quelqu’un qui potentiellement en accepte et en assume les conséquences. Entrer dans une organisation et négocier son accès est à la fois un processus intellectuel (que cherche-t-on ?), administratif (à quelles conditions d’éligibilité peut-on entrer ?), matériel (comment franchir les portes physiquement ?), réputationnel (comment inspirer rapidement confiance ?) et relationnel dans la durée.

Le but de ce livre est de discuter des modalités contemporaines d’accès aux organisations dans le cadre des recherches en sciences sociales portant sur le fonctionnement de celles-ci. Je précise d’emblée qu’il ne porte pas sur tous les types d’organisation. Mais plutôt sur des organisations importantes en taille et qui se situent toutes en Europe de l’Ouest ou aux États-Unis. Ce qui induit un biais occidentalo-centré indéniable, qui est lié à ma propre pratique. Il serait précieux de mettre à l’épreuve le cadre de réflexion que je propose dans d’autres contextes : dans des organisations beaucoup plus petites, aux profils moins en vue et dans des pays très différents. Pendant de nombreuses années, les sociologues des organisations ont été peu diserts sur la manière dont ils négociaient leurs accès. Comme si cette cuisine interne, très dépendante de leurs propres connexions et réseaux de relations, n’avait guère vocation à être racontée, étalée en place publique. Une forme de pudeur de bon aloi et une réserve toute diplomatique les empêchaient de dévoiler et de rendre compte des conditions dans lesquelles ils avaient accès aux organisations sur lesquelles portaient leurs enquêtes.

Dans les vingt dernières années, la présentation des conditions de négociation aux terrains d’enquête est devenue un passage obligé (Bizeul, 1998 ; Bensa et Fassin, 2008). Les sociologues enquêtant au sein des organisations ont emboîté le pas des anthropologues qui, il y a bien longtemps déjà, ont développé une pratique réflexive sur la manière dont s’établissent les contacts avec leurs informateurs. C’est sur cet accès négocié que les chapitres rassemblés ici cherchent un éclairage pluriel.

Ce livre est également le fruit d’une pratique enseignante visant à transmettre les clés de la diplomatie de l’enquête en milieu organisé. J’espère que leur discussion vivante et critique permettra de réfléchir aux pratiques de notre métier. Des pratiques, qui ont évolué sans nul doute et sur lesquelles faire le point en 2024 me semble indispensable. Une remarque s’impose avant d’aller plus loin : les accès aux organisations pour y pratiquer l’enquête ont toujours été fragiles. Cependant dans les dernières années, ils se sont complexifiés. La négociation des accès suit de plus en plus des protocoles assez stricts. On pense ici notamment aux procédures des comités d’éthique. Ce qui ne veut pas dire pour autant que, si ces protocoles sont respectés, les accès en sont facilités. Les accès se sont formalisés sans que cela mène naturellement à une acceptation plus grande de l’enquête de sciences sociales au sein des organisations. Certains y verront d’ailleurs la confirmation de leurs craintes : davantage de réglementation dans l’accès contribue, en fait, à produire davantage de méfiance envers les approches des sciences sociales. Ces dernières n’ont rien gagné et n’ont rien à gagner de ces exigences de plus en plus raffinées. Cependant, des contre-exemples existent, qui encouragent à adopter une analyse plus nuancée. En effet, les chercheuses et chercheurs peuvent aussi parfois utiliser à leurs profits les exigences des comités d’éthique. C’est au cœur de leurs exigences, qu’une diplomatie de l’enquête peut s’élaborer.

J’ajoute ici que ce livre a été dans sa majeure partie réfléchi avant la pandémie. Il m’apparaît cependant que les constats établis tiennent toujours. Pour autant, de nombreux ajustements méthodologiques ont dû être mis au point par les chercheurs et les chercheuses pour parvenir à poursuivre leurs enquêtes. Quand le fonctionnement de nombreuses instances, réunions, comités, bascule en ligne, quand de nombreux métiers (pas tous) et une variété de fonctions (pas toutes) sont réalisés à distance, comment les sociologues des organisations peuvent-ils maintenir et négocier leur présence au sein des collectifs de travail ? C’est sur ces nouveaux enjeux que ce livre se conclut.

Le but du livre est le suivant : présenter les différentes possibilités d’accès aux organisations, présenter leurs avantages et leurs limites, leurs répercussions sur le type de données collectées et conséquemment sur les possibilités de traitement et d’analyse qui peuvent en être faites. Selon les questions auxquelles la recherche veut répondre, ces conséquences peuvent avoir des implications importantes dont on peut néanmoins chercher à compenser les effets.

Ce livre est tout d’abord écrit pour un public étudiant. Mais il pourra intéresser celles et ceux qui aspirent à systématiser les expériences d’accès aux organisations dont elles et ils étudient le fonctionnement. À l’heure où l’impact et la dissémination des résultats ne sont pas uniquement discutés dans le cadre de recherches dites « appliquées », la question des conditions d’accès et donc les relations établies avec les organisations et leurs membres sont d’une importance cruciale pour améliorer la diffusion des résultats des études et recherches portant sur les systèmes organisés.

Il existe quelques livres déjà un peu anciens dans le monde anglo-saxon sur l’accès aux organisations, revenant sur des leçons à retenir. Ils sont didactiques, écrits à destination d’un public étudiant et incorporent souvent des récits directement vécus par les auteurs. Deux livres tout particulièrement illustrent cette tradition. Celui coordonné par Alan Bryman, Doing Research in Organizations (1988), épuisé, incluant les chapitres de Buchanan, Boddy et McCalman, ou celui de Rosemary Crompton et Gareth Jones. Et celui édité par Martha S. Feldman, Jeannine Bell et Michelle Tracy Berger intitulé, Gaining Access (2003). Un livre en langue française a récemment été publié : Enquêter dans les organisations. Comprendre pour agir, d’Anne-Claude Hinault, Florence Osty et Laurence Servel (2019). Il est davantage tourné vers l’enquête elle-même que vers les questions d’accès. Il est d’ailleurs rassurant de constater que le besoin de réfléchir aux questions d’accès est partagé par d’autres.

Six chapitres composent ce livre. Le premier chapitre cherche à ancrer les raisons pour lesquelles disposer de bons accès aux organisations est une nécessité. Comprendre les modalités du phénomène organisationnel permet de saisir la mesure du pouvoir des organisations sur nos vies. Le second vise à présenter une sélection de dimensions de l’enquête dans les organisations. Le troisième recense les différentes manières d’entrer et d’enquêter au sein des organisations. Le quatrième propose une analyse des défis des accès contemporains. Le cinquième, en réponse, indique des stratégies possibles de négociation. Enfin, le sixième chapitre prend acte des bouleversements induits par la pandémie de Covid-19 et s’interroge sur le possible renouvellement des approches méthodologiques concernant la manière de pratiquer l’enquête au sein des organisations. La conclusion suggère que les bouleversements qui attendent les organisations, dans la perspective d’une adaptation et d’une redirection écologique, incitent à penser que les enquêtes au plus près des acteurs seraient une manière d’accompagner et de documenter finement les solutions trouvées par les collectifs de travail au sein des organisations du futur.







1. Le terme « Gadz’arts » désigne les élèves et les ingénieurs issus de l’École nationale supérieure d’arts et métiers (ENSAM).





CHAPITRE 1
Notre commune dépendance aux organisations



I argue that organizations are the key to society because large organizations have absorbed society. They have vacuumed up a good part of what we have always thought of as society, and made organizations, once a part of society, into a surrogate of society.

(Perrow, 1991, p. 726)





Le champ de la sociologie des organisations s’est construit peu à peu et plus solidement après la Seconde Guerre mondiale, d’abord aux États-Unis, puis en Europe. Originellement, il s’agit de s’interroger sur le mouvement irrépressible de la création de ce que Charles Perrow (1991), à la suite de Max Weber, a nommé une « société d’organisations ». Une expression récemment reprise par Olivier Borraz, qui a dirigé l’ouvrage collectif La Société des organisations (2022), cherchant à capturer ce que le phénomène organisationnel a d’invasif dans notre quotidien. La totalité de nos vies est, de fait, gérée au travers d’organisations, puissantes ou pas, petites ou grandes, visibles ou invisibles, connues ou moins. On naît le plus souvent dans une maternité, on est inscrit dans une école maternelle, primaire, puis un collège ou un lycée dans l’enseignement secondaire, et parfois on étudie dans différentes institutions du supérieur. Il arrive de devoir être soigné à l’hôpital. On entre aussi dans un métier au travers d’une affiliation contractuelle à une entreprise, administration ou association. On pratique un sport dans un club. On est bénévole dans une association. On fait nos courses au supermarché. Les banques gèrent notre argent. Enfin, on meurt souvent à l’issue d’un passage plus ou moins long au sein d’une maison de retraite. En somme, les organisations nous prennent en charge du début à la fin de nos jours. Plus rien, comme le disait fort justement Charles Perrow, n’échappe à l’emprise des organisations dans la vie des individus. Même les choses les plus précieuses, comme la naissance, l’éducation des plus jeunes, le soin aux plus âgés, la mort sont confiées à des organisations, certaines à but lucratif, d’autres non. Weber y voyait là le signe d’une modernité en marche irréversible.

Depuis des décennies, différents mouvements sociaux critiquent cette emprise et prônent un retour à un plus grand contrôle sur nos vies. Regagner du pouvoir passerait par un court-circuitage des organisations : c’est le cas du mouvement de home schooling aux États-Unis, de la résurgence de la naissance à la maison (Gouilhers-Hertig, 2014), ou de la (re) création de jardins potagers en ville (Delay et al., 2014). S’affranchir de l’école, de la maternité ou du supermarché est un programme que certains citoyens tentent de mener à bien. Les circuits courts dans l’alimentation, les plateformes de troc, l’échange de services forment les nouveaux bastions de la critique des organisations, dans ce qu’elles sont fondamentalement des rouages du système capitaliste, autoritaire et libéral (Chamayou, 2018). L’histoire du développement des organisations et l’histoire du capitalisme se confondant pour une bonne part, un regard critique sur le stade contemporain de leur développement (Weber, 2019) ou de leur non-développement et de leur ruine (Reed et Burrell, 2019) est bien sûr articulé à une critique parallèle et plus générale du système capitaliste (Streeck, 2017 ; Graeber, 2015), de « surveillance », dans les mots de la sociologue Shohana Zuboff (2019).

Cette question de la dépendance aux organisations se trouve d’une certaine façon renouvelée par les observations des experts en économie politique, qui attestent du développement spectaculaire depuis le milieu des années 1990 de géants (les fameux GAFAM) qui sont devenus des interlocuteurs privilégiés des gouvernements : « L’importance de l’avantage concurrentiel attaché aux pays diminue, tandis qu’il devient de plus en plus une fonction des entreprises mondiales1. (Weber, 2019, p. 90). » De plus anciennes compagnies ont aussi réussi le pari de passer de sociétés multinationales avec un ancrage national à des sociétés globales, les Globally Integrated Enterprises comme les appelle Steven Weber (2019). Un bon exemple d’une entreprise ayant réussi sa mue est IBM. Les stratégies industrielles, informationnelles, environnementales, digitales et géographiques de ces firmes globales mériteraient l’investissement massif des sciences sociales et spécialement des sociologues des organisations et du travail de manière à mieux comprendre comment elles affectent les organisations de travail concrètement. Et surtout comment elles risquent de les affecter dans le futur. Des travaux existent (Fleming, 2019) mais les données empiriques collectées sont très limitées pour véritablement accompagner le chantier qui s’annonce et les besoins que la transition socio-énergétique va réclamer comme efforts d’adaptation à toutes ces firmes (Campbell et al., 2019).

En prenant très au sérieux le développement du phénomène organisationnel, la sociologie des organisations a ainsi développé toute une série d’études paradigmatiques, permettant de prendre la mesure du pouvoir des organisations sur nos vies. En bien comme en mal. Au fond, ce que cherche à comprendre la sociologie des organisations, ce sont les implications de tel ou tel régime de fonctionnement organisationnel sur l’individu, les communautés et la société. Quelles sont les conséquences concrètes pour l’individu qui recourt aux services de telle ou telle organisation, parfois sans réel choix, parfois avec d’importantes dimensions de choix ? Quelles sont les conséquences pour la société, qui n’a d’autres options que de laisser les organisations gérer tel ou tel segment des biens publics (santé, éducation, vieillesse, prévoyance, assurances sociales, alimentation en eau potable, électricité…) ? Quel rôle joue les organisations et leur développement dans la quête de prospérité, de justice sociale, de partage des ressources rares ?


1.1. Différents types d’enquête dans les mondes organisés

Les enquêtes au sein des organisations proviennent d’horizons divers. Les écrivains, les cinéastes et les journalistes ont beaucoup contribué à faire connaître les mondes organisés (Leroux et Neveu, 2017). On se souvient de Stupeur et tremblements (Nothomb, 1999), du Nom de la rose (Eco, 1982), de Belle du Seigneur (Cohen, 1968), de Si c’est un homme (Levi, [1947], 1987), du Procès (Kafka, 1925), de L’Archipel du Goulag (Soljenitsyne, 1974), du Small World de David Lodge (1984). La liste est infinie.

Émile Zola a merveilleusement décrit et analysé le fonctionnement de secteurs importants : la Bourse, les Halles, les grands magasins, la mine. Autant de plongées dans des mondes organisés qui ont fait l’objet d’enquêtes minutieuses par l’écrivain, dont on peut retrouver la trace dans les fameux Carnets d’enquêtes. Une ethnographie inédite de la France (Mitterand, 1986). Les croquis, les notes, les comptages, les dessins et les notes à la volée de la main de Zola donnent à voir la manière dont l’écrivain travaillait, appliquant une méthodologie de recueil de matériaux pour l’enquête qui ne s’éloigne pas tant que cela de ce qui se pratique aujourd’hui dans les enquêtes dites « qualitatives ». Sa pratique diffère, nous met en garde Frédérique Giraud (2013) : Zola ne faisait pas de l’ethnographie, il cherchait à se faire une idée synthétique et à asseoir scientifiquement la légitimité de son œuvre. Plus récemment, Un nouvel âge de l’enquête. Portraits de l’écrivain contemporain en enquêteur de Laurent Demanze (2019) restitue ce que la littérature du réel apporte de fondamental à l’enquête et vice versa.

Les journalistes d’investigation ont également fréquemment proposé des analyses du fonctionnement de certaines organisations en prise avec des questions d’actualité brûlantes. On se souvient de l’enquête infiltrée d’Anne Tristan publiée sous le titre Au front (1987) au sein du parti Front national, qui émergeait alors bruyamment sur la scène politique française ; de l’enquête de Pierre Péan et Philippe Cohen sur le fonctionnement du journal Le Monde dans La Face cachée du Monde (2003), de celle d’Eric Schlosser intitulée Fast Food Nation, The Dark Side of the All-American Meal (2001), permettant de pénétrer au cœur des abattoirs états-uniens ; de celle de Roberto Saviano qui, dans Gomorra, infiltre l’empire de la Camorra (2007) ; celle de Florence Aubenas qui dans Le Quai de Ouistreham (2010), à couvert, fait l’expérience de la vie d’une femme de ménage intérimaire travaillant pour différentes entreprises, notamment pour les compagnies de ferrys du port normand ; ou encore celle de Jean-Baptiste Malet (2013) qui rapporte son expérience de travail au sein d’un entrepôt de la société Amazon en France dans En Amazonie : infiltré dans le « meilleur des mondes ».

D’autres types de narrations, plus anthropologiques et ethnographiques ont permis d’enrichir les connaissances sur les phénomènes organisationnels. Les décennies d’après la Seconde Guerre mondiale ont sans doute constitué un âge d’or pour les méthodologies immersives. Les grandes monographies organisationnelles ont vu le jour aux États-Unis et en Europe dans les années 1950, 1960 et 1970. Elles ont consacré l’enquête in situ, par observations et entretiens, avec des engagements des chercheurs et de leurs équipes sur le temps long. Elles ont produit des textes qui figurent encore parmi les plus cités : Human Relations in the Restaurant Industry (Whyte, 1948) ; TVA and the Grassroots (Selznick, 1949) ; Wildcat Strike (Gouldner, 1954a) ; Patters of Industrial Bureaucracy (Gouldner, 1954b) ; Boys in White : Student Culture in Medical School (Becker et al., 1961) ; Asylums. Essays on the Social Situation of Mental Patients and Other Inmates (Goffman, 1961) ; Le Phénomène bureaucratique (Crozier, 1963) ; Men Who Manage (Dalton, 1964). Plus tard, cette tradition se poursuivra dans les années 1980, 1990 et 2000, surtout en Europe, avec l’irruption d’auteures (Vaughan, 1996 ; Arborio, 2001 ; Vega, 2000 ; Born, 2004), pour se voir fragilisée dans les années 2010, d’abord aux États-Unis et au Canada. Notamment, par les exigences des comités d’éthique, qui ont rendu les pratiques d’immersion et les terrains ethnographiques au long cours bien plus ardues à mettre en place (voir chapitre 4).

Dans cette veine, on peut également ranger les enquêtes d’Emmanuelle Godeau dans L’« Esprit de corps ». Sexe et mort dans la formation des internes en médecine (2007), celle de Karen Ho, Liquidated. An Ethnography of Wall Street (2009), celle de Michael Goldman, sur les arcanes de la Banque mondiale dans Imperial Nature (2005), celle de Georgina Born (2004) sur le fonctionnement de la célèbre British Broadcasting Corporation, Uncertain Vision : Birt, Dyke and the Reinvention of the BBC. Elles permettent des approches plus culturelles des phénomènes organisationnels. Cette tradition de monographies en anthropologie organisationnelle est proche des intérêts de la sociologie des organisations.

Enfin, il existe aussi des chercheuses et chercheurs en sciences sociales qui exercent leur métier au sein des organisations et qui parfois contribuent aux recherches sur les organisations en utilisant les données recueillies dans le cadre des études commanditées par leur propre employeur. Aux États-Unis, ces travaux sont rassemblés sous le vocable de corporate ethnography (Cefkin, 2010) ou de business anthropology (Denny et Sunderland, 2014). Le chapitre 3 de ce livre permettra de revenir sur les modalités d’accès et de positionnement au sein des organisations auxquelles ce type de pratiques conduit. Certains textes que l’on peut classer dans cette veine sont devenus des classiques, comme les travaux initiés au Palo Alto Research Center par l’équipe de Lucy Suchman (1987) sur la cognition située. Même s’il s’agit bien davantage de travaux qui touchent à l’exercice de certains métiers, en l’occurrence des techniciens, ou sur le développement des produits et des interfaces et pas sur le fonctionnement interne de la société Xerox.

On pourrait inscrire dans cette veine les nombreux travaux de sociologues, ergonomes, ou spécialistes des facteurs humains, réalisés au sein de grandes entreprises, telle que Renault (Perriaux, 1996 ; Rot, 2006), la RATP (Denis et Pontille, 2010 ; Rot & Gisquet, 2023), à la SNCF (Champin, Finez et Largier, 2021), chez EDF (Meynaud, 1996) ou dans le secteur du nucléaire (Bretesché, Tillement, Geffroy et Journé, 2021).




1.2. Les révélations de l’enquête

Qu’est-ce que ce type d’études peut nous révéler ? Pourquoi pourrait-on aimer à lire et se renseigner sur les mondes organisés grâce à ces enquêtes en immersion ? Si on devait résumer à l’extrême, grâce à ces enquêtes, on apprend que les organisations au travers de règles et de normes peuvent avoir des effets néfastes et délétères sur les individus, entraînant des décentrements fréquents par rapport aux missions et aux buts qu’elles se sont vu confier. Cependant, elles offrent aussi des ressources (cadres, outils, normes, espaces…) pour bâtir des collectifs de travail capables de surmonter d’immenses défis. En passant au travers de quelques exemples célèbres, on peut se faire une idée de l’immense potentiel que l’analyse organisationnelle offre et des révélations qu’elle procure.

Naître à l’hôpital présente un certain nombre d’avantages, comme celui d’un accès rapide à un plateau technique, en cas de problème. Cet avantage incite à une médicalisation accrue et, dans certains cas, à une programmation plus intense des naissances de façon à faire coïncider les plannings des équipes soignantes et celles des familles, souhait conjoint des unes comme des autres. Cette prise en charge technique accrue influe sur le taux de césariennes pratiquées, dont le volume est directement attribuable non seulement à la pathologie des cas traités, mais également au type d’organisation du travail ayant cours dans les maternités (Carricaburu, 2005). Ainsi, la façon de naître n’est pas liée uniquement à la physiologie du binôme mère-enfant, mais est influencée par l’organisation du travail dans les salles d’accouchement. Selon l’endroit où l’on se trouve, les procédures d’accouchement vont grandement différer car les organisations de travail ne sont pas les mêmes. La naissance est fortement influencée par l’organisation du travail dans laquelle cette naissance advient.

Depuis la célèbre étude de Erving Goffman (1961) dans l’asile où était internée sa propre femme, au St. Elizabeth Hospital, nous avons collectivement appris à repérer les techniques de mortification imposées par les organisations pour bien marquer la limite entre le dedans et le dehors. Dans les hôpitaux, encore aujourd’hui, des formes de mortification continuent à prévaloir. Quiconque a fait l’expérience d’une hospitalisation programmée n’a sans doute pas manqué de remarquer qu’il faut obéir à certaines règles : pas de bijoux, pas de piercing, pas de fleurs dans les chambres, pas de visites avant telle heure, pas de pyjama personnel, mais des chemises ouvertes par l’arrière, ou une arrivée en brancard même pour une intervention de la main. Toutes ces règles étant d’ailleurs édictées au nom de l’hygiène, elles sont donc très facilement justifiables. Les pratiques changent quelque peu dans les cliniques privées qui sont souvent plus accommodantes : visites autorisées, présence tolérée des partenaires et des enfants, utilisation admise d’effets personnels, etc. On parle même de véritable hôtellerie hospitalière dans ces cas-là.

Ces pratiques permettent également d’assurer une claire délimitation entre patients et staff, soignants comme administratifs. Il est parfois risqué de chercher à abolir certaines frontières. C’est ce que les travaux cliniques du psychiatre René Kaës et de ses collègues (1996) ont pu montrer. Appelés en renfort dans un établissement de soins psychiatriques, ils avaient pu appréhender comment un risque de contamination de folie subjective, perçu comme tel par des soignants, par ailleurs placés au cœur d’un dispositif innovant en matière de soins psychiatriques, les avait amenés à des accès de violence vis-à-vis des patients. Des débordements difficiles à comprendre à première vue, tant l’unité était soudée autour d’un médecin-chef de service charismatique et très aimé, qui avait décidé de décloisonner complètement les quartiers des patients et ceux des soignants. L’analyse réalisée après la perpétration des actes de violence a montré les choses suivantes. Les soignants n’avaient plus d’endroit sûr où symboliquement se retrancher, eux qui n’étaient pas fous. Mal à l’aise et en pleine rupture, ils cèdent alors aux pires extrémités et se sont mis à frapper leurs patients. Ils se sentaient comme souillés par leurs patients, vivant dans la crainte d’une assimilation préjudiciable à leur propre santé mentale. Cette pathologie institutionnelle provoque le retournement en son contraire de la tâche primaire de l’institution : agresser au lieu de soigner. Une intervention externe salutaire a permis de comprendre les rouages de cette crise identitaire du groupe.

Prenons un autre exemple. Dans le monde des risques industriels, cela fait plusieurs décennies que des travaux en sciences sociales ont établi que l’erreur technique, pas plus que l’erreur humaine, n’explique de façon satisfaisante les accidents (Reason, 1990 et 1997). Le phénomène organisationnel est bien au cœur des processus accidentels les plus critiques. Dans le cas des deux accidents de navette de la NASA, celui de la Challenger comme de la Columbia (Vaughan, 1997 ; Starbuck et Farjoun, 2009), dans le cas de l’explosion de l’usine de Bhopal (Shrivastava, 1992) ou dans celui de Tchernobyl (Plokhy, 2018 ; Higginbotham, 2019) un certain nombre de façons de faire, de routines organisationnelles, ancrées et validées à chaque strate de l’organisation ont inexorablement conduit à des arbitrages malheureux à la racine de l’accident. Il est impossible de relier la genèse des accidents à une seule source technique ou humaine. C’est bien un entrelacs de procédures routinières, rarement remises en question, de pressions de production, couplées à des circonstances de météo exceptionnelles, aggravées par la casse de matériels précieux ou au contraire banals, qui a conduit dans tous les cas aux accidents les plus sévères.

D’une certaine façon, il est devenu trivial de soutenir que les organisations tuent aussi sûrement que les balles des terroristes (Clarke, 2005) et la démonstration des effets néfastes de certaines organisations de travail n’est plus à faire. À la croisée entre sociologie du risque et sociologie des organisations, de nombreuses monographies sur des accidents ou des presque accidents (Sagan, 1993) ou au contraire des réflexions sur les sources de la robustesse de certaines organisations ont ainsi été régulièrement publiées (Bourrier, 1999 et 2001). Elles constituent une grande source d’analyses sur les dysfonctionnements organisationnels potentiels. Cette veine de travaux a maintenu vivante la tradition d’un questionnement sur les effets potentiellement délétères des organisations de travail (Sennett, 1998).

Traditionnellement, les organisations à haut risque ont donné lieu à des études sur les sources de disjonction entre pratiques au travail officielles et celles qui ont cours en réalité (Terssac, 1992 ; Dejours, 1993). Le travail de Diane Vaughan (1996) a permis de mettre au jour les phénomènes subtils poussant graduellement un ensemble d’acteurs sur les pentes de la normalisation de la déviance. Son travail a aussi permis de montrer que cette normalisation se faisait largement à l’insu des acteurs eux-mêmes, la rendant ainsi si dangereuse.

Historiquement depuis des décennies, la critique du phénomène bureaucratique (Crozier, 1963), a alimenté une grande partie de la production sociologique sur la méfiance que l’on doit entretenir à l’égard des organisations, notamment les grosses administrations bureaucratisées. Une production critique qui se renouvelle sans cesse, comme en atteste le livre de David Graeber, The Utopia of Rules. On Technology, Stupidity, and the Secret Joys of Bureaucracy publié en 2015 (traduit sous le titre Bureaucratie, l’utopie des règles en français). Dans le premier des chapitres précédemment publié en article, « Dead zones of the imagination », l’anthropologue utilise une histoire vécue à savoir l’hospitalisation de sa propre mère, pour nous faire pénétrer au cœur de l’aberration et de l’inhumanité du système de prise en charge hospitalière. À nouveaux frais, la violence symbolique et les conséquences de l’exercice du pouvoir asymétrique au sein des organisations bureaucratiques sur les plus faibles sont mises au jour.

L’analyse de cette incapacité pour de nombreuses organisations à s’ajuster aux problèmes tels qu’ils se présentent et non pas tels qu’ils sont censés se présenter, la non-prise en compte du surgissement de l’humain dans toutes ses différences, spécificités et demandes, n’est pas nouvelle. Les déceptions répétées du « one fits all » et la fausse promesse des règles génériques ont été mises en lumière par les chercheuses et chercheurs en sciences sociales et leurs collègues en psychologie industrielle, en sciences de gestion, en facteurs humains ou en ergonomie depuis des décennies. Depuis un autre point de vue, les experts du monde humanitaire dénoncent eux aussi cette culture du déploiement générique et ils ne cachent pas leur déception face aux interventions biomédicales ou de développement qui obéissent à des canons bureaucratiques bien plus qu’à une sérieuse prise en compte du contexte d’intervention.

Notre recherche sur les stratégies de réponse à l’épidémie Ebola en 2014-2016 a pu nous permettre d’approcher un peu mieux ce phénomène, en particulier au travers d’un indicateur inattendu : la marginalisation des savoirs anthropologiques au fil des années, soudainement redécouverts à la faveur de l’aggravation de l’épidémie. En y regardant de plus près, on a pu constater que l’approche à la carte que proposent les anthropologues de la médecine peut poser un certain nombre de difficultés à des experts du déploiement standardisé, qu’ils viennent du monde de l’humanitaire, ou de celui des grandes agences onusiennes (Bourrier, 2019 ; Bourrier, Brender et Burton-Jeangros, 2019).

Cependant, le phénomène organisationnel ne peut être uniquement capturé par la lorgnette de la défection répétée. Au travers de tout un autre courant de la sociologie et de la psychosociologie des organisations, les capacités adaptatives des collectifs de travail ont régulièrement été mises en avant. C’est le cas bien sûr de toute la tradition de cas d’étude forgés par le psychosociologue Karl Weick (1990 ; avec Sutcliffe, 2015) autour de la notion de sensemaking (Vidaillet, 2008). C’est également le cas du courant des organisations à haute fiabilité (HRO) initié par Todd LaPorte, Paul Schulman, Gene Rochlin et Karlene Roberts (Cf. LaPorte et Consolini, 1991 et Roberts, 1990) de l’université de Californie à Berkeley. C’est aussi le projet des chercheuses et des chercheurs qui se rassemblent sous la bannière de la résilience organisationnelle (Wiig et Fahlbruch, 2019).

Confrontées à des séismes, à des ouragans, à des accidents majeurs, certaines organisations ont dû développer des stratégies d’apprentissage hors du commun pour se redresser et retrouver des niveaux d’activités nominaux (Boin, Comfort et Demchak, 2010). Tout l’agenda de recherche autour du concept de la résilience organisationnelle (Wiig et Fahlbruch, 2019) propose un regard systémique sur les capacités inhérentes des organisations et des collectifs à triompher de dysfonctionnements banals et récurrents ou au contraire exceptionnels et imprévisibles. Ajoutons que tout un autre pan de travaux a critiqué les impasses de cette notion de résilience et en dégage les limites avec force (Felli, 2016 ; Cabanas et Illouz, 2019 ; Ribault, 2021).

Plus récemment, la publication du témoignage bouleversant de Masao Yoshida, chef de la centrale nucléaire japonaise de Fukushima-Daiichi, décédé depuis, et la présentation sous forme d’extraits traduits de ses réponses aux questions des enquêteurs du gouvernement japonais, constitue une source de première main pour réfléchir aux tourments extrêmes dans lesquels furent plongés le directeur et ses collaborateurs (Guarnieri et Travadel, 2018). Le documentaire-fiction japonais The Days, récemment diffusé sur Netflix (2023), rend encore plus palpable les dilemmes dans lesquels les hommes de la salle d’opérations ont dû se débattre des jours entiers, dans le plus complet dénuement. Les analyses de l’accident constituent sans nul doute un réservoir d’apprentissage pour de nombreuses équipes de management au travers du monde – pas seulement dans le milieu du haut risque.

Tous ces travaux, dans leur diversité, cherchent à rendre visibles les stratégies d’adaptation, d’anticipation et d’apprentissage des membres des organisations. Ils démontrent que les organisations de travail sont de puissants vecteurs de structure et de sens. Il est donc crucial non seulement de bien comprendre toutes les logiques qui mènent inexorablement à de puissants désillusionnements et des dommages certains, mais également de bien saisir ce que les organisations de travail offrent comme espaces de solidarité et de partage, et ce qu’elles construisent comme ressources pour soutenir de vastes projets (barrages, ponts, mise en chantier d’infrastructures vitales, ripostes à des épidémies mortelles, programmes pour favoriser la transition énergétique…) ou plus ramassés (opérations chirurgicales, atterrissages…), mais tout aussi délicats. Les organisations soutenables sont à l’ordre du jour. Elles héritent de cette tradition.




1.3. L’ère du « mode dégradé » dans les organisations

Parfois, il arrive que des événements personnels requalifient la compréhension que l’on pouvait avoir de certains phénomènes. Alors que je séjournais pour démarrer l’écriture de ce livre en Californie à l’université de Berkeley, le mois d’octobre 2019 allait constituer un tournant. Des incendies gigantesques attisés par des vents violents embrasaient la Californie du Nord comme celle du Sud. Des pluies importantes les hivers précédents avaient permis à toute une végétation de broussaille de proliférer. Sèche en octobre, elle peut s’embraser facilement. En théorie, il ne pleut guère en Californie à partir du mois d’avril et jusqu’au retour des pluies en décembre. De surcroît, les lignes électriques à haute tension et toutes les lignes à proximité des arbres de la compagnie d’électricité la Pacific Gas and Electric Company (PG&E)2 sont de potentielles vectrices d’incendie. En janvier 2019, la compagnie décide de se placer en faillite en invoquant le « Chapter 11 », devant les énormes dommages et intérêts qui lui sont réclamés – pas moins de 30 milliards de dollars –, à la suite de sa mise en cause directe dans les incendies des années 2017 et 2018. En particulier, le feu dit « de Camp Fire » de la ville de Paradise en Californie du Nord, qui a tué 85 personnes et rayé de la carte cette ville de 27 000 habitants.

En octobre 2019, le même scénario se représente : des vents forts, des lignes à haute tension à terre, des pylônes abîmés, des hectares de vignobles qui s’embrasent et des maisons en feu (400 structures ont été touchées par le « Kincade Fire » dans la vallée de Sonoma aux vignobles réputés). Des centaines de milliers de personnes sont évacuées, notamment dans la région de Santa Rosa (200 000 personnes). PG&E avait prévenu quelques mois auparavant son autorité de tutelle (la California Public Utilities Commission, CPUC) qu’en cas de vents violents et de terrains ultrasecs, comme c’est souvent le cas à l’automne, elle aura recours à une stratégie radicale : elle couperait le courant de façon répétée pour éviter que ces lignes ne soient à l’origine de départ d’incendies. Ces coupures ont un nom : « Public Safety Power Shutoffs » (PSPS). Ainsi, en Californie au total, pas moins de 3 millions de personnes vont se retrouver sans courant à plusieurs reprises et pour plusieurs jours dans des régions parfois éloignées des incendies. Suffisamment proches cependant pour en respirer l’odeur âcre. L’air devient épais et, sans surprise, le lundi 28 octobre 2019, dans la mesure du possible les habitants de la baie de San Francisco sont invités à rester confinés. Les cours sont annulés sur le campus de Berkeley : « PG&E a coupé l’électricité de UC Berkeley à 22 h 30 samedi et ce jusqu’à lundi matin. En conséquence, le campus a annulé les cours de la journée de lundi, pour le quatrième jour d’annulation de cours en raison de coupures de courant en un peu plus de deux semaines. » (The Daily Californian, 27 octobre 2019). Heureusement, une bibliothèque qui dispose d’un système de filtration de bonne puissance va rester ouverte. Ironiquement, d’autres injonctions à se confiner viendront en 2020 pour une tout autre raison, une pandémie planétaire.

La stratégie de réponse de PG&E est sans aucun doute une stratégie de dernier recours. Elle suscite des incompréhensions majeures dans l’opinion publique. La compagnie est accusée d’avoir délibérément failli à ces obligations de servitudes et d’avoir laissé les arbres et les broussailles envahir le pied de ces lignes. Les responsables de l’État de Californie s’indignent du manque de contrôle et de surveillance qui ont pu laisser la bride sur le cou aux responsables de PG&E, pourtant une public utility, c’est-à-dire une entreprise de services publics régulée. En l’occurrence, PG&E est une compagnie privée qui délivre un bien public. Les responsables de PG&E annoncent qu’ils vont utiliser cette tactique pendant au moins dix ans, le temps de trouver des solutions technologiques et de renflouer leurs caisses. Le choc est rude. Tout le monde évoque le précédent et le new normal que vont sans doute constituer ces coupures dans le futur. Les discussions dans la presse et dans les cercles de décision rapportés par les journalistes portent sur deux points3 : 1) le changement de paradigme technologique ; 2) le changement de statut juridique pour une grande compagnie délivrant un service public aussi précieux que l’électricité. Les discussions sur un campus comme Berkeley vont bon train.
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Figure 1. – Affiche sur le campus de Berkeley. (Photo Mathilde Bourrier, octobre 2019)



LES DÉBATS AUTOUR DE LA VOIE TECHNOLOGIQUE


Une première série de prises de position s’intéresse aux potentiels des microgrids. Il s’agirait pour la compagnie d’investir massivement dans des microréseaux électriques, capables d’être beaucoup plus facilement déconnectés car distribuant des surfaces plus petites. Ainsi, en cas d’incendie ou de menaces sur un territoire, une partie plus limitée pourra être déconnectée du réseau entier n’affectant pas des centaines de milliers de personnes.

En Californie, la combinaison, enfin mature, entre le solaire et le photovoltaïque pourrait aussi représenter une opportunité, pour des villes entières, de s’affranchir de la compagnie d’électricité et d’organiser leur propre solution. La ville de San Francisco se propose de racheter à PG&E le réseau d’électricité sur son propre territoire : « San Francisco a proposé de payer 2,5 milliards de dollars pour le réseau de PG&E dans la ville, une offre que PG&E a rejetée. » (The New York Times, 2019a). La ville de Berkeley souhaite faire de même. Cherchant à émuler la ville de Sacramento, capitale de l’État, qui dispose de sa propre régie d’électricité depuis vingt ans.

Dans la droite ligne de ces réflexions, des consommateurs raisonnent un cran plus loin et souhaitent vivre off-grid, c’est-à-dire en s’affranchissant de la distribution collective d’électricité en utilisant les énergies renouvelables installées sur leurs propriétés. Ceux qui vivent isolés pourront plus facilement avoir recours à une stratégie off-grid totale. Pour l’instant, les consommateurs qui vivent en milieu urbain et qui ont installé des panneaux solaires revendent l’électricité produite à la compagnie PG&E. Pendant des années, ces foyers ont bénéficié de factures d’électricité réduites. Les consommateurs urbains qui possèdent des panneaux solaires sur leur toit commencent à réfléchir aux moyens de basculer en autarcie en cas de coupure d’électricité. Mais ce n’est potentiellement possible, que si une batterie de forte capacité a aussi été installée pour stocker l’énergie. Cependant, une telle stratégie pourrait risquer de déstabiliser le réseau si, d’un seul coup, trop de foyers ou d’entreprises venaient à se déconnecter en même temps de façon non coordonnée.

Ainsi la conversation dans les foyers – parmi les plus aisés – tourne autour des moyens de s’assurer d’une production électrique en cas de coupures. Les générateurs d’électricité qui sont utilisés pour les hôpitaux, les entreprises et toute une série d’activités essentielles paraissent désirables. Quant au fameux Powerwall commercialisé par Tesla, il devient un objet de grande convoitise :

Le Powerwall est une batterie lithium-ion produite par Tesla pour un usage domestique. Il se recharge avec le surplus d’électricité généré par les panneaux solaires et par le réseau lorsque les tarifs du fournisseur sont au plus bas. Les batteries domestiques permettent de remédier à l’intermittence des énergies renouvelables, d’acheter l’électricité prioritairement aux heures creuses et de disposer d’une alimentation de réserve en cas de panne réseau4.


On imagine sans mal que ces solutions individuelles risquent d’aggraver la situation de celles et ceux qui ne pourront pas s’offrir les technologies de substitution. On devine également que ces stratégies sont susceptibles d’éroder la position d’une public utility déjà affaiblie5.




LES DÉBATS CENTRÉS SUR UNE NOUVELLE FORME INSTITUTIONNELLE


Le deuxième grand sujet de discussion est celui de la forme juridique que doit prendre la compagnie PG&E. Le gouverneur de l’État, Gavin Newson, explique que PG&E dans sa forme actuelle ne peut pas perdurer. Elle doit, selon lui, être complètement transformée et réinventée. Un débat qui fait écho à celui tout récent en France concernant la renationalisation d’Électricité de France.

Peut-on laisser une entreprise privée gérer un bien aussi précieux que l’électricité ? Comment construire des incitations équilibrées qui obligent une compagnie telle que PG&E à investir dans le réseau électrique avant qu’il ne soit trop détérioré ? Comment PG&E aurait-elle pu intervenir de façon plus efficace pour parvenir à débroussailler ces lignes dans les temps, c’est-à-dire avant le mois d’octobre qui s’annonce désormais comme une saison propice aux incendies ? La compagnie PG&E est actuellement en faillite. Il ne lui est donc pas possible d’envisager un déploiement rapide de nouvelles technologies (de type microgrids), pas plus que de lancer des équipes de nettoiement et de révision complète de ces lignes. Pour l’instant, ses équipes réparent au coup par coup les lignes qui sont tombées à terre, celles qui sont endommagées et remplacent celles qui sont devenues inutilisables.

Douze maires de Californie se font alors entendre pour suggérer le modèle de la coopérative : « Frustrés par les incendies de forêt et les pannes d’électricité intentionnelles provoquées par Pacific Gas & Electric, plus d’une vingtaine de maires et de responsables de comtés californiens appellent à la création d’une compagnie d’électricité appartenant aux clients pour remplacer le géant des services publics. » (The New York Times, 2019c). Les clients de PG&E posséderaient ainsi leur propre compagnie d’électricité.

Deuxièmement, la reprise pure et simple de la compagnie par le conglomérat de Warren Buffett Berkshire Hathaway a aussi été discutée. Berkshire Hathaway est déjà investi dans des compagnies fournisseuses d’énergie à travers les États-Unis et peut lever des fonds très rapidement. Cependant, les coûts associés de la reprise d’un géant tel que PG&E pourraient inquiéter l’investisseur6.




LE « MODE DÉGRADÉ » : NOUVELLE NORMALITÉ ?

La situation dans laquelle se trouve la compagnie PG&E est sans aucun doute représentative et exemplaire de ce qui se profile pour de nombreuses organisations. La tension provoquée par les conséquences du changement climatique sur ses opérations est déjà perceptible. Plusieurs enseignements sont à considérer ici et ils devraient apparaître comme des points de vigilance pour de nombreuses organisations :

 


	1. Les adaptations à faire ne sont pas incrémentales mais brutales et rapides.


	2. Le déficit de préparation pour nombre de foyers était palpable (congélateur et frigidaire pleins, possibles pertes de nourriture ; manques de lampes de poche ; manques de batteries solaires pour les téléphones et les ordinateurs…) affectant différemment les foyers selon leurs moyens et leurs ressources. Même constat pour les petites entreprises, les épiceries, les petits magasins.


	3. Ce qu’il se décide dans les arènes des comités de direction d’organisations, aussi centrales que les compagnies de services publics, ne peut pas se faire sans la participation pleine et entière des clients et des autorités publiques.


	4. 4. Les autorités de tutelle censées représenter les intérêts du public ne peuvent pas à elles seules représenter valablement la diversité des publics.


	5. La dépendance à l’électricité en fait un cas spécifique, mais la distribution de l’eau risque de se profiler comme une situation tout aussi perturbante à l’échelle d’un État comme celui de Californie.


	6. La régression vers des solutions très communautaires voire individuelles est rapide. Elle peut en l’espace de quelques mois éroder des solutions organisationnelles et institutionnelles acceptées jusque-là, tel que le modèle de la compagnie privée de services publics.




 

PG&E a décidé de passer en « mode dégradé » (Bourrier, 2020) de manière à réduire les risques d’embrasement liés à ses équipements. Couper le courant à des centaines de milliers de personnes a aussi conduit ses équipes à devoir mettre en place une infrastructure de réponses aux appels d’urgence (de personnes isolées, médicalisées à la maison et non répertoriées) d’un côté et de mécontents de l’autre très conséquente. Ces solutions de repli vont se développer. Elles ont également fleuri à la faveur de la pandémie de Covid-19. Leur étude fine et documentée nécessite de bons accès pour comprendre comment elles vont affecter les populations. C’est là l’un des enjeux majeurs pour les experts en sciences de l’organisation, que de se trouver en capacité d’enquêter sur ces choix en train de se décider.






Conclusion

Les organisations de travail, grandes ou petites, ont la charge d’un nombre important d’activités cruciales pour la pérennité des sociétés humaines. Leur fonctionnement, que l’on peut analyser au travers de leurs choix, leurs orientations, leurs conflits internes, leurs défis techniques et sociaux, conditionne les résultats obtenus. De surcroît, les prestations, les produits, et les innovations dont nous sommes in fine les producteurs en tant que membres des organisations et destinataires en tant que clients, consommateurs et citoyens sont largement le fruit d’arbitrages réalisés à l’intérieur des organisations. C’est pour cette raison que ce qu’il s’y passe et ce qui préside à leurs destinées sont d’une grande importance.

La question de l’appropriation des ressources, de la distribution des privilèges, celle de la création des identités et des catégories, celle de la formation des carrières, de la stigmatisation, de la fabrique de l’exclusion, la mise au jour des logiques de maltraitance au quotidien des collaborateurs comme des usagers et des clients, tout cela fait partie du terreau originel de toute réflexion sur les organisations, si innovantes et désireuses de transformation soient-elles. La question des modes dégradés qui s’y dessinent et s’y déploient, de façon généralisée, revêt une importance capitale pour comprendre la manière dont les organisations vont tâcher de s’adapter aux nouvelles conditions socio-écologiques. La possibilité même de ces analyses dépend éminemment des types d’accès qui sont accordés à leurs observateurs. La négociation permanente de ces accès est au cœur de ce livre.

Or pour bien comprendre ce qu’il s’y passe, il faut pouvoir disposer d’un accès privilégié. S’il est établi que les organisations ont une importance majeure dans nos vies contemporaines et que leur place ne va pas diminuer dans les temps à venir, la connaissance que nous avons de leurs fonctionnements demeure parfaitement dépendante de la compréhension intime des arbitrages qui s’y déroulent. L’information privilégiée dépend de plusieurs sources. Les médias sous toutes leurs formes, traditionnels comme sociaux, constituent une première source. Les associations non gouvernementales et différents watchdogs, chiens de garde, représentent une autre source. Les travaux en sciences sociales offrent une troisième source, à faire fructifier.
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